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ARTICLE 26

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 23.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent revenir à la rédaction initiale du projet de loi. Ils
souhaitent supprimer la disposition visant à déchoir de tout titre d'occupation les bénéficiaires des
dispositifs d'intermédiation locative ayant refusé une offre de logement.


